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Instruction PdL n° 2021-001 du 11 janvier 2021 
Initiative régionale dérogatoire 2021 « Parcours TPME vers l’emploi 
» 
Cette initiative régionale dérogatoire Pays de la Loire est relative à l’Action de formation préalable au 
recrutement (AFPR) et de la Préparation opérationnelle à l’emploi individuelle (POEI) dans le cadre 
d’un « Parcours TPME vers l’emploi ». 

La région Pays de Loire se caractérise par un fort tissu de TPME dont les deux principales difficultés 
sont :  

- l’inadéquation du profil des candidats,  
- la pénurie de candidats. 

Or, les TPME sont les plus contraintes avec moins de marges financières pour supporter tout ou partie 
de la formation des nouveaux salariés. 

Objectifs de l’initiative régionale dérogatoire 
L’Action de formation préalable au recrutement et la Préparation opérationnelle à l’emploi individuelle 
dérogatoires intitulées « Parcours TPME vers l’emploi » visent : 

- à anticiper les besoins des TPME à travers la promotion de profil, le dépôt d’une offre en ligne 
ou le contact direct avec un conseiller entreprise ; 

- à s’appuyer sur l’approche compétences afin d’identifier des candidats potentiels ; 
- à accompagner et faciliter l’ajustement des compétences d’un demandeur d’emploi à un poste 

; 
- à favoriser le retour à un emploi durable. 

Ainsi, dans les conditions fixées par les instructions nationales relatives à l’AFPR et la POEI, 
l’ambition régionale est d’adapter ces mesures aux besoins spécifiques des TPME des Pays de la 
Loire en difficulté de recrutement. 

Cette initiative régionale dérogatoire s’inscrit dans le cadre fixé par le Conseil d’administration de Pôle 
emploi dans sa délibération n° 2018-14 du 14 mars 2018 (publiée au BOPE le 26 mars 2018). 

1. Champ d’application et durée du dispositif 
Cette initiative régionale dérogatoire concerne les TPME (SIREN Pays de la Loire) et les demandeurs 
d’emploi domiciliés en Pays de la Loire. Elle est mise en œuvre pour l’année 2021, sous réserve de 
l’enveloppe financière allouée au dispositif. 

Rappel : la convention doit impérativement être signée par toutes les parties prenantes avant le 
démarrage de l’action de formation ou du tutorat. 

2. Bénéficiaires et conditions d’attribution 

2.1 Publics cibles 

2.1.1 Employeurs concernés 

Tous les employeurs des Pays de la Loire dont l’effectif est compris entre 0 et 49 salariés à l’exception 
des particuliers employeurs et des ETT peuvent bénéficier de ces mesures dérogatoires, sous réserve 
d’être à jour de leurs impôts, contributions et cotisations sociales. 

2.1.2 Demandeurs d’emploi concernés 

Ces mesures dérogatoires bénéficient à tous les demandeurs d’emploi domiciliés en Pays de la Loire 
avec une priorité pour les publics PIC (Plan d’investissement compétences, diplôme infra BAC) , les 
jeunes et les demandeurs d’emploi de longue durée (DELD) dont le projet est validé et les 
compétences détenues confirmées via une période d’immersion professionnelle et/ou tests en ligne, 
au sein des entreprises dont l’effectif est compris entre 0 et 49 salariés. 



  
 
 
 

 

[ 3 / 9 ] 

 

N° 6 
du 19 janvier 2021 

Le conseiller n’est pas contraint d’identifier un profil « administratif » lié à des critères exclusifs, mais 
assure la promotion d’un portefeuille de compétences. 

2.2 Assouplissement de la durée des contrats éligibles et de la formation   
La durée des contrats éligibles, matérialisée par l’offre d’emploi, est de 6 mois à moins de 12 mois 
pour l’AFPR dérogatoire pour un temps de travail conforme aux dispositions du code du travail avec 
une durée hebdomadaire minimale de 20 heures et supérieure ou égale à 12 mois pour la POEI 
dérogatoire en respectant les dispositions régionales liées à la POEI « classique ». 

La durée de la formation éligible doit être en cohérence avec la durée du contrat proposé notamment 
en cas d’une AFPR dérogatoire et comprise entre 401 et 800 heures. 

Attention : les contrats en alternance ne peuvent être proposés à l’issue de cette initiative régionale 
dérogatoire. 

2.3 Engagements renforcés  
La TPME éligible co-construit avec le conseiller le parcours en mobilisant une période d’immersion 
professionnelle (PMSMP), un plan de formation détaillé, partagé avec le demandeur d’emploi. Un 
bilan approfondi à mi-parcours doit être réalisé avec l’employeur et le demandeur d’emploi, soit au 
sein de l’entreprise soit au centre de formation. 

Par ailleurs, des points intermédiaires téléphoniques pourront être effectués avec le demandeur 
d’emploi. 

Un contrôle terrain inopiné pourra être effectué par l’agence locale pendant la durée de la formation 
ou du tutorat pour s’assurer des conditions de sécurité mises en œuvre et du respect du plan de 
formation. 

Si au terme de la formation, à l’initiative de l’employeur et sans motif, le demandeur d’emploi n’est pas 
recruté, la TPME devra rembourser l’intégralité des aides qu’elle aura perçues. Il en sera de même si 
le salarié n’est pas maintenu dans l’entreprise à l’issue de la période d’essai. 

3. Montant de l’aide à l’employeur 
Le montant de l’aide à l’employeur dépend des modalités de formation : 

- si externe :  

o le demandeur d’emploi suit sa formation dans un organisme de formation externe. Le 
montant maximum de l’aide est de 18 € net de l’heure, et peut aller jusqu’à 20 € net 
de l’heure à titre dérogatoire si le demandeur d’emploi réside sur un territoire situé en 
zones de revitalisation rurale ou dans un quartier prioritaire de la politique de la ville  

- si interne : 

o le demandeur d’emploi suit sa formation dans l’organisme de formation interne à 
l’entreprise. Le montant maximum de l’aide est de 12,50 € net, et peut aller jusqu’à 15 
€ net de l’heure à titre dérogatoire si le demandeur d’emploi réside sur un territoire 
situé en zones de revitalisation rurale ou dans un quartier prioritaire de la politique de 
la ville  

- si tutorat : 

o le demandeur d’emploi suit sa formation dans l’entreprise en tutorat, le montant 
maximum de l’aide est de 12,50 € net de l’heure, et peut aller jusqu’à 15 € net de 
l’heure à titre dérogatoire si le demandeur d’emploi réside sur un territoire situé en 
zones de revitalisation rurale ou dans un quartier prioritaire de la politique de la ville  

Un parcours de formation peut combiner formation interne et tutorat, ou formation externe et tutorat 
pour l’AFPR dérogatoire. 

Au niveau de la POEI dérogatoire, le tutorat n’est pas financé conformément aux dispositions 
régionales liées à la POEI « classique ». 
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4. Centralisation du traitement des dossiers 
Le dossier complet est envoyé au service allocations-formations (PCAF) de la direction de la 
production de services (DPS) par l’agence locale pour traitement. 

La directrice régionale adjointe 
en charge des Opérations 

Delphine Vidal 

Information complémentaire 
Cette instruction remplace l’instruction PdL n° 2019-001 du 30 décembre 2019 publiée au Bulletin 
officiel de Pôle emploi n° 2020-13 du 14 février 2020. 
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Instruction n° 2021-4 du 13 janvier 2021 
Création d’une aide financière exceptionnelle à destination des 
jeunes demandeurs d’emploi bénéficiant d’un accompagnement 
individuel intensif 
A compter du 18 janvier 2021, les jeunes demandeurs d’emploi bénéficiant de l’accompagnement 
intensif jeunes par Pôle emploi ou d’un accompagnement intensif par l’APEC peuvent bénéficier d’une 
aide financière exceptionnelle pour toute aide attribuée au plus tard le 31 décembre 2021. 

Le décret n° 2020-1788 du 30 décembre 2020 fixe les modalités d’octroi de cette aide exceptionnelle 
et en confie la gestion à Pôle emploi. 

1. Bénéficiaires de l’aide 
Peuvent bénéficier d’une aide exceptionnelle, modulable en fonction de leur situation : 

- les personnes inscrites comme demandeurs d’emploi  
- âgées de moins de 26 ans, cette condition s’appréciant soit au moment de la demande par le 

jeune, soit au moment de la détection du besoin (la demande ou la détection doit être tracée 
dans son dossier) 

- bénéficiant d’un accompagnement intensif par Pôle emploi (en AIJ = accompagnement 
intensif jeunes ou dans le cadre des Clubs AIJ) ou par l’APEC.  

Ces conditions cumulatives sont vérifiées par le conseiller.  

Le SI réalise un contrôle :  

- sur l’âge : ce contrôle n’est pas bloquant afin de permettre au conseiller GDD de l’autoriser 
lorsque le demandeur d’emploi avait 26 ans au moment du paiement mais qu’il était bien 
éligible au moment de la demande. 

- sur le montant du paiement mensuel qui ne peut pas excéder 497,01€ et sur le plafond des 
versements qui ne doivent pas dépasser trois fois le montant mensuel sur une durée de 6 
mois. 

L’aide exceptionnelle peut être attribuée à un demandeur d’emploi en accompagnement intensif 
jeunes (AIJ) qui fait état à son conseiller de difficultés financières pouvant mettre en échec ses 
démarches d’accès/retour à l’emploi (mobilités quotidiennes, besoin d’équipement professionnel, 
accès numériques…) ou ayant un impact sur sa vie quotidienne liées à des besoins de première 
nécessité (charges courantes, soins…). Concernant les jeunes diplômés inscrits à l’APEC, il 
appartient au consultant de l’APEC de vérifier la condition d’accompagnement intensif, de leur 
présenter les critères d’attribution de l’aide et la condition d’inscription à Pôle emploi pour pouvoir en 
bénéficier, et de les orienter vers la Mission locale, le cas échéant. 

Concernant les jeunes ayant atteint 26 ans1, il convient toutefois de les orienter vers un autre acteur 
pouvant répondre à son besoin financier, notamment la Caf dans le cadre du revenu de solidarité 
active. Une simulation peut être faite en ligne sur le site Internet : https://www.caf.fr/allocataires/mes-
services-en-ligne/estimer-vos-droits/simulation-rsa  

2. Conditions d’attribution de l’aide   
Dès l’entretien d’adhésion pour démarrer ou à tout autre moment du parcours d’accompagnement, le 
conseiller repère les possibles difficultés du jeune en AIJ et évalue le besoin d’une aide financière au 
jeune en AIJ grâce aux questions de l’outil d’aide au diagnostic : 

- Rencontrez-vous des difficultés financières qui freinent votre recherche d’emploi ? 
- Etes-vous aidé(e) pour faire face à ces contraintes ? 
- Avez-vous besoin d’un appui pour accéder à des services gratuits ? 

NB : ces questions seront « requêtables » à partir de la 21SI1. 

                                                      
1 Ou les jeunes de moins de 25 ans parents d’enfants nés ou à naître 
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D’autres questions peuvent être utilisées, si besoin, par exemple :  

- Quelles sont les causes principales de vos difficultés financières ?  
- Avez-vous des crédits en cours, des loyers en retard ou des factures impayées ?  

Le conseiller AIJ oriente le demandeur d’emploi vers la Mission locale qui analyse sa situation sociale 
et financière afin d’examiner la pertinence de l’attribution d’une aide, et en déterminer  le montant.  

La Mission locale peut identifier à cette occasion un besoin d’accompagnement social à mettre en 
œuvre. 

Il est attendu que Pôle emploi et la Mission locale s’attachent à se coordonner dans leurs interventions 
respectives pour garantir fluidité, simplicité et rapidité dans le parcours du jeune demandeur d’emploi. 
De manière concrète, ils veillent à organiser les échanges d’information afin d’éviter au jeune des 
demandes multiples de mêmes données et/ou des allers-retours entre les deux organismes. Afin de 
sécuriser le jeune et lui permettre de maintenir une dynamique de progression dans son parcours, 
Pôle emploi et les missions locales s’accordent pour définir des échéances de réception des jeunes 
pour le diagnostic social et financier dans des délais indicatifs maximum.  

Au niveau territorial, Pôle emploi et les missions locales s’accordent sur les documents qui devront 
être communiqués par le jeune lors de son rendez-vous pour établir le diagnostic social et financier. Ils 
s’assurent d’un paiement dans les meilleurs délais de l’aide attribuée et de la mise en place du 
parcours de co-accompagnement le cas échéant.  

Les modalités opérationnelles sont décrites dans les fiches en annexe. 

L’aide financière à destination des jeunes peut être accordée durant les périodes où le demandeur : 

- ne perçoit ni une rémunération au titre d’une activité salariée ou non salariée ou d'un stage, ni 
une autre allocation ou aide ;  

- ou perçoit une rémunération au titre d'une activité salariée ou non salariée ou d'un stage, ou 
une allocation ou une aide (y compris l’aide à destination des jeunes diplômés ex boursiers), 
n’excédant pas un montant total mensuel de trois cents euros 

Ces conditions doivent être vérifiées par Pôle emploi avant de demander à la Mission locale d’instruire 
le besoin d’aide du jeune demandeur d’emploi. 

A cette fin, le bénéficiaire de l'aide tient à la disposition de Pôle emploi tout document permettant 
d'effectuer le contrôle de son éligibilité.  

Ces contrôles s’appuient sur les outils existants déjà présents dans le SI, il s’agit par exemple des 
informations sur la qualité de BRSA via les flux avec la CNAF, de perception d’IJSS via les flux avec la 
CPAM. Pôle emploi peut également demander des informations si nécessaires aux Missions locales 
ou à l’APEC s’il s’avère qu’elles peuvent disposer d’informations dont nous avons besoin.   

L’aide financière a vocation à soutenir la démarche d’insertion du jeune vers et dans l’emploi, en 
fonction de ses besoins et des actions dans lesquelles il est engagé. Elle peut notamment être 
attribuée pour apporter une aide au jeune dans sa démarche d’emploi ou pour faire face à des 
difficultés financières ponctuelles dans sa vie quotidienne.  

Elle ne peut être cumulée avec une allocation PACEA versée par les Missions locales. Ce contrôle est 
effectué par la Mission locale. 

Le versement de l’aide n’est en aucun cas automatique. Le conseiller de la Mission locale peut 
proposer d’en refuser l’attribution et proposer une solution mieux adaptée, voire estimer, au regard de 
son diagnostic, que le besoin n’est pas avéré. De plus, il convient de rappeler que pour les jeunes en 
situation de précarité qui n’ont pas de revenu, d’autres dispositifs telle la Garantie jeunes s’avèrent 
plus pertinents. S’il est décidé en accord avec le jeune demandeur d’emploi d’une entrée en Garantie 
jeunes, il est mis fin à l’accompagnement par le conseiller AIJ. 

3. Montant de l’aide 
Le montant de l’aide est fixé suite à l’évaluation réalisée par la Mission locale en fonction de la 
situation et des besoins de l’intéressé et peut être révisé en cas d'évolution de ceux-ci.  
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Le montant mensuel de l’aide ne peut pas excéder le montant mensuel du revenu de solidarité active 
mentionné à l'article L. 262-2 du code de l'action sociale et des familles pour une personne seule2, 
déduction faite de la fraction mentionnée au 1° de l'article R. 262-9 du même code3, donc moins 12%. 
Depuis le 1er avril 2020, cela correspond donc à un montant de 497,01 euros. 

En conséquence, l’aide peut être versée autant que de besoin dans le cadre de l’accompagnement 
intensif sans pouvoir dépasser la durée de celui-ci. Son montant est plafonné à 497,01€ par mois et à 
3 fois ce montant mensuel sur une période d’accompagnement de 6 mois. 

L’aide est non saisissable et non cessible. 

Elle n’est soumise à aucune cotisation ou contribution sociale et n’est pas imposable. 

4. Modalités de versement 
A la réception du montant de l’aide à verser, la mise en paiement est effectuée à la demande du 
conseiller AIJ ou le référent de la Mission locale par un conseiller GDD suivant le mode opératoire 
annexé à la présente instruction et selon l’organisation définie en agence. Toutefois, cette activité 
pourra être confiée à un autre conseiller au regard de l’organisation locale de l’agence.  

Le versement de l’aide fait l’objet d’un avis de paiement. 

Pôle emploi assure la gestion des réclamations et des recours. Pour cela, le conseiller Pôle emploi 
s’appuie notamment sur les éléments communiqués par la Mission locale pour motiver le refus 
d’attribution de l’aide au jeune.  

Le versement de l’aide est interrompu en cas d’arrêt de l’accompagnement ou si le jeune n’est plus 
inscrit, radié ou qu’il n’a plus de difficultés financières.  

Pour les demandeurs d’emploi accompagnés par l’APEC :  

A réception de l’estimation du montant de l’aide à verser, la mise en paiement est réalisée par Pôle 
emploi, qui vérifie préalablement que la condition de ressources est respectée. Le bénéficiaire et 
l’APEC en sont informés. En cas d’arrêt de l’accompagnement intensif, l’APEC informe Pôle emploi 
afin de suspendre les paiements. 

Important : afin qu’ils puissent bénéficier de l’aide, les missions locales peuvent être amenées à 
accompagner l’inscription à Pôle emploi pour les jeunes accompagnés par l’APEC, lorsqu’ils n’étaient 
pas inscrits. Dans ces cas, le versement de l’aide peut être attribué sans attendre l’ESI.  

5. Mise en œuvre d’un co-accompagnement AIJ-PACEA 
Jusqu’à maintenant pour éviter un double accompagnement, au titre du conseil en évolution 
professionnelle, un jeune en AIJ ne pouvait pas être accompagné dans le cadre du PACEA par la 
Mission locale. L’AIJ était réservé aux jeunes ayant besoin d’un accompagnement sur le volet emploi 
afin de lever leurs difficultés d’intégration au marché du travail sans être confrontés à des freins 
sociaux durables (logement, santé, mobilité…). Cependant le risque de précarité grandissant attaché 
à la crise économique peut fragiliser les parcours de jeunes peinant à accéder à l’emploi et rend 
nécessaire l’appui d’un expert de l’accompagnement social, tout en poursuivant le plan d’action avec 
leur conseiller AIJ. 

C’est pourquoi, dans le cadre de la mise en œuvre de cette nouvelle aide, si la Mission locale détecte, 
lors de l’examen de la situation sociale et financière du jeune, un besoin d’accompagnement social qui 
va au-delà du besoin financier ponctuel, elle peut proposer au jeune de signer un parcours 
contractualisé d’accompagnement vers l’emploi et à l’autonomie (PACEA), en complément de l’AIJ. 
Ce co-accompagnement est tracé dans le système d’information (précisions opérationnelles 
apportées ultérieurement).  

                                                      
2 Le montant mensuel du RSA pour une personne seule et sans ressources est de 564,78 euros par mois (Montant au 1er  avril 
2020). Pour les revalorisation annuelle voir La fiche Tarifs sur Budi 
3 Les avantages en nature procurés par un logement occupé soit par son propriétaire ne bénéficiant pas d'aide personnelle au 
logement, soit, à titre gratuit, par les membres du foyer, sont évalués mensuellement et de manière forfaitaire : 1° A 12 % du 
montant forfaitaire mentionné à l'article L. 262-2 applicable à un foyer composé d'une seule personne  
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Dans le cas du co-accompagnement AIJ/PACEA, le PACEA sera limité à l’accompagnement social, 
l’accompagnement professionnel étant assuré par Pôle emploi. 

L’accompagnement  social mis en œuvre par la Mission locale afin de permettre au jeune d’accéder à 
l'autonomie et sécuriser son projet pourra poursuivre plusieurs objectifs : 

- engager des démarches liées à la santé  
- engager des démarches liées à la couverture sociale  
- développer la mobilité géographique 
- engager des démarches liées au logement ou à l'hébergement  
- mettre à jour sa situation administrative, sociale et fiscale  
- gérer son budget  
- engager des démarches d'accès aux droits 

En conservant le même conseiller référent sur l’axe emploi, cela permet au jeune de poursuivre la 
dynamique installée et l’accompagnement enclenché sur l’insertion professionnelle tout en bénéficiant 
de l’appui d’un conseiller de la Mission locale afin de l’aider à lever les freins sociaux.  

La qualité des relations et de la coopération entre le conseiller AIJ et le conseiller de la Mission locale 
est une condition de réussite du co-accompagnement. Les échanges doivent permettre d’articuler la 
planification des rdv et participations à des prestations de services du jeune. A cette fin, il conviendra 
de veiller à la bonne complétude des informations dans les systèmes d’information pour un partage 
fluide via le DUDE. Des temps de travail commun entre les conseillers AIJ et missions locales autour 
des situations individuelles pourront être organisés afin de proposer des réponses coordonnées à des 
besoins ou problématiques complexes dans le cadre du parcours du demandeur d’emploi.  

Par ailleurs, à l’issue du co-accompagnement, un point est organisé entre Pôle emploi et la Mission 
locale pour réaliser un bilan des actions réalisées et  définir la suite du parcours avec le jeune s’il est 
toujours inscrit comme demandeur d’emploi. 

Précision : si le conseiller AIJ et/ou le conseiller de la Mission locale identifient des problématiques 
sociales très importantes, une orientation vers un accompagnement exclusivement réalisé par la 
Mission locale peut être envisagée sans attendre la fin de l’AIJ, dans le cadre de la Garantie jeunes.  

6. Coordination entre Pôle emploi et les missions locales 
Afin de faciliter la bonne gestion de l’aide, Pôle emploi et la Mission locale assurent dans le cadre de 
leur coordination un suivi hebdomadaire des aides attribuées et du démarrage des co-
accompagnements.  

Les partenaires veilleront à harmoniser les réponses apportées aux demandeurs d’emploi, en 
particulier quand une agence est partenaire de plusieurs missions locales. Ces temps d’échanges 
permettront d’identifier les difficultés d’application éventuellement rencontrées par les conseillers des 
2 structures et de proposer des solutions. 

7. Pilotage de l’enveloppe de l’aide financière aux jeunes 
La gestion de l’enveloppe de l’aide financière aux jeunes est confiée à Pôle emploi pour l’ensemble 
des publics jeunes qu’ils soient accompagnés par Pôle emploi ou l’APEC.  

Chaque direction régionale dispose d’une enveloppe budgétaire non fongible indiquée en annexe, 
calculée à parts égales selon le poids relatif régional de la DEFM jeunes non indemnisables et du 
nombre de jeunes en portefeuilles AIJ.  

Dès mise à disposition des données dans le système d’information, la direction du contrôle de gestion 
transmettra hebdomadairement un suivi des engagements en volume et en euros des aides. En 
complément et dès que possible, une requête permettant un suivi au niveau agence sera mise à 
disposition des directions régionales. Celles-ci s’assurent du respect de l’enveloppe budgétaire 
régionale, prennent en charge la répartition par territoire le cas échéant et organisent les échanges 
avec les missions locales sur le niveau de consommation et la disponibilité budgétaire. 

La directrice générale adjointe 
en charge de l’offre de services 

Misoo Yoon 
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Information complémentaire 
Les annexes, non publiées ici, sont disponibles sur demande. 
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